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PROPOSITION D'AMENDEMENT DE L'ARTICLE PREMIER
DU PROJET DE TRAITÉ N° 2

présentée par la délégation du Brésil

La délégation du Brésil propose d’ajouter à l’article premier, après l’alinéa 1), l’alinéa
suivant qui deviendrait le nouvel alinéa 2) :

Le présent traité n’a aucun rapport, ni explicite ni implicite, avec d’autres traités ou
conventions qui portent, directement ou indirectement, sur le même sujet.
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